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Herr Fritl. Fassbind, Hotel Waldstätterhof,
Brunnen 240

Extrait du proees-verbal
des

Seances du Conseil d'administration
des

16 et 17 juin 1899

au. ICui'saal cl'Interlalcen.

Nous portons ci-dessous ä la connaissance
des societaires les deliberations du Conseil
d'adininistralion qui presentent de l'interet pour
eux, en dehors des objets traites dans l'assem-
blee generale.

Livre-reclame. M. le chef de bureau Amsler
presenle un rapport detaille sur le resultat
linancier de la 2m(' edition des Hotels de la
Suisse. Les comptes bouclent par fr. 70,746 de

depenses contre fr. 68,030 de recetles. Le de-
couvert a ete comble par une avance de
2000 fr. de la caisse de la societe, avance
qui pourrait peut-etre se rembourser lors d'une
3m6 edition eomme c'a etö le cas pour la
2,n" edition par rapport au deficit de la
premiere. Le debit de l'ouvrage a suivi une
inarche satisfaisanle, et il serait urgent de
voir s'il n'y anrait pas lieu d'enlreprendre une
3°"' edition pour l'aunee 1901. Les demandes
toujours nombreuses et des eentaines d'attesta-
tions elogieuses demontrent que ce livre est
devenu pour le lourisle un veritable besoin;
du reste, la preuve la plus eclat ante de son
utilite, c'est que lion seulement des partieuliers
out teilte ii diverses reprises d'en faire des
imitations, mais aussi que la Societe internationale
des niailres d'hötel a decide d'etablir la liste
de ses societaires sur le modele de notre
ouvrage.

En vue d'editions futures, M. Amsler
propose les innovations suivantes:

1° Introduction de la taxo proportionnelle
pour les annoiices, e'est-ii-dire etablissement
d'une erhelle d'apres hupielle les prix sont
calculi's suivant le nonibre do lits, coninie c'est
to cas depuis des aiuiees pour les cotisations
des liiembres de la Societe.

2° N'admettre dorenavant que les elablisse-
nients appartenant ä des societaires.

3° N'admettre par principe aueun etablissement

dont le prix minimum de pension est
inferieur ii fr. 5.

A la suite d'une discussion tres serree, on
decide de transmetlre ces idees au Coniite avec
mission de les examiner serieusement et de
faire des propositions au Conseil d'adniinistration

par voie de circulaire.

Projmition comernant la mise on regie de
Tassurance. Cette proposition, qui emane de
M. 11 eher de Geneve, est liqnidee par la motion
du Coniite demandant de lie pas y donner suite
pour le moment, une inise en regie entramant
un risque trop considerable et inipliquant une
Organisation trop coinpliquee et trop vaste.

Election du Comile. M. .T. Döpfner propose
de reelire par acclamation le coniite actuel pour
une nouvellc periode, avee remercienients pour
les lions services rendus.

M. le president Tscltumi declare que, les
collegues lucernois ayant rempli leur charge
pendant 7 ans et le Coniite se trouvant consi-
derablement decliarge par suite de la nomination

du clief du Bureau central eomme secretaire

du Comite, il y aurait mauvaise grace ä

refuser une reelection qui les honore lous; il
l'accepte done avec reconnaissance et se declare
pret, ainsi <iue les autres membres du Comile,
ä conservei ses fonclions' pour une nouvelle
periode. L'Assemblee exprime ses meilleurs
remerciements au Coniite pour son devouement.

Total des membres. M. le chef de bureau
Amsler rapporte que son dernier voyage en
Valais a valu ä la Societe l'adhesion de 30
nouveaux membres avec environ 3000 lits. II
existe en Suisse encore environ 250 hotels
d'etrangers, ayant tous plus de 50 lits, qui ne
font pas partie de la Societe; sur ce noinbre,
75 ä peu pres appartiennent aux cantons/ de
Berne et de Vaud; il vaut done la peine de
rechercher personnellement les hoteliers de ces
deux cantons qui se tiennent encore ii l'ecart.
Cette proposition est admise sans opposition.

Assurance. Le Comite a regu plusieurs
oifres de compagnies d'assurance contre le vol,
l'incendie, le chomage. M. Tschumi propose
de proceder pour ces demandes comme on l'a
fait lors de l'introduction de l'assurance contre
la responsabilite civile, e'est-a-dire d'ouvrir un
concours et de s'ell'orcer autant que possible
de conclure les diverses especes d'assurances
aupres d'une seule et meme compagnie. Ren-
voye au Comite pour action conforme.

Petition concernant la responsabilite civile.
Le president annonce que la reponse du Conseil
federal ä la petition de 1897, demandant une
restriction de la responsabilite civile est par-
venue an Comite, et qu'elle porte que le Conseil

federal prendra en consideration cette
proposition lors de la discussion de la loi sur
l'unification du droit.

Loi sur les denrecs alimentaires. il est donne
lecture d'une petition des marchands de comestibles

de Zurich par laquelle ceux-ci demandent
ä la Societe des hoteliers de se joindre ä eux
pour obtenir que les comestibles tels que le

poisson, la volaille, etc., ne tombent pas sous
le coup de la loi sur les denrees alimentaires.
M. Wegenstein motive et appuie la petition; il
critique en outre l'absence d'une instance su-
perieure de recours et le fait qu'en ce qui con-
cerne la loi elle-meme, on est oblige d'aller un
peu a l'aveuglette. parce qu'on ignore les
dispositions executives. II est d'avis que la Societe
devrait faire des demarches, pour eviter des
meprises en ce qui concerne les comestibles.
Ue plus, le controle devrait et re exerce par des
praliciens. M. Wegenstein desire que M. Buchti.
en sa qualite de conseiller national, porte son
attention sur ces points. Le president prie M.
Wegenstein de rediger, de concert avec M.
Zimmerli ä Lucerne, line petition ;i ce sujet.

I. Asile. ehretien des sommeliers ä Zurich a
presente line deniande de subvention linanciere
ä l'appui de ses ell'orts pliilantropiques. M.
Döpfner rapporte qu'inie deniande analogue a
etc soumise ä l'Association internationale, et
qu'il resulte des informations prises que la
direction de l'asile a laisse ä desirer pendant
un certain temps, mais que des lors il «'est
proiluit une amelioration. II propose une
subvention unique de fr. 250: l'Assemblee se
declare d'aocord.

Pour terminer, M. le chef de bureau Amsler
annonce que plusieurs membres out exprime
le desir de voir les Discussions sur les questions
du jour en mutiere de tourisme, redigees par M.
Ed. Guyer-Freuler pour le livre-reclanie, tirees
:'i part et mises ;'i la disposition des societaires
pour elre distributes aux et rangers oil deposits

dans les cbambres d'hötel. M. Berner
appuie cette proposition, ainsi (pie M. Döpfner.
M. Tschumi ne s'y oppose pas. si les frais ne
sont pas trop eleves. M. Amsler repond qu'on
pourrait commencer par s'informer aupres des
societaires, pour et re fixe sur le montant de
l'edition et etablir ensuite un devis exact. II

va sans dire qu'avant tout, M. Guyer devrait
etre consulte ;'i ce sujet. La proposition est
adoptee dans ce sens.

A propos da fameux „Guide pour etrangers",

Nos lecteurs se souviendront sans doute
qu'il-y a quelques mois, lors de l'apparition des

epreuves du „Guide pour etrangers", paraissant
ä Berne, nous avons emis l'aflirmation que les
editeurs auraient de la peine ä fournir le
bordereau de commande d'annonce pour chaque
hotel dont le nom y est insere. La „Lettre
ouverle"' publiee dans notre dernier numero
prouve combien notre assertion etait fondee;
voici, comme suite, trois nouvelles lettres qui
nous sont parvenues.

B le Ier juillot 1893.
Monsieur le redacteur,

En lisant l'„IIötel-Revue" de la semaine derniure,
mon attention a die attiree tout specialement sur
la „lettre ouverte", cela parce que je suis un de
ceux qui desireraieut exprimer ici leur indignation
au sujet d'un true aussi insolent.

Plein de satisfaction et de bonne liumeur, je
revenais de l'assemblee generale, et chemin faisaut,
comme plus d'un de Messieurs mes colldgues sans
doute, je m'occupais ä penser ä ce qui avait bien
pu se passer chez moi en mon absence. J'eus le
plaisir de trouver toutes choses en bon ordre. Je
parlais d'Interlaken et de ce que nous y avions vu
pendant notre sejour, puis je me mis a parcourir
la correspondance arrivee pendant mon absence.

La premitre chose sur laquelle je tombais fut
un regu postal de 8 fr. pour une annonce dans le
„Guide pour etrangers", annonce que jo n'avais point
commandee; puis deux autres quittances pour un
journal allemand et un livre anglais, pour lesquels
je n'avais pas davantage donne d'ordre d'iusertion.
Le tout dtant paye, il n'y a pas h reclamer; mais
je me permettrai cependant de demander s'il n'y a
aucuu moyen de se protdger contre ces llibustiers
d'annonces? Si la poudre insecticide servait ii quelque
chose, j'aurais pu m'epargner bien des ennuis.

II ne se passe pas de mois que nous n'ayions
k nous plaindre de l'une ou de l'autre de cos feuilles
parasites, et pourquoi cela? Parce qu'en pareil cas,
nous sotnmes toujours trop modestes, je dir.iis meme
trop desunis pour pouvoir leur opposer une barriere.

C'est pounpioi je prie MM. mes collegues de se
souvenir une fois de plus de la devise: „L'union
fait la force", car ici comme ailleurs, l'eiFort indivi-
duel est impuissaut.

M le 3 Juillet 1899.
Redaction de l'„Hötel-Revue", Bale,

J'ai fait b propos du „Guide pour etrangers" la
meme experience que l'auteur de la lettre ouverte
publice dans notre dernier numero. Comme lui, je
n'ai pns commande d'annonce, et j'ai refuse on
consequence le remboursoment postal de 8 fr.

En verite, los procedes de ces editeurs rappellent
ceux des pirates.

II le 3 juillot 1899.
Redaction do l'„H6tel-Revue", Bale.

Je vous informe par la prcsente (pie j'ai'on
avec le „Guide jiour voyageurs" exactement la meine
aventure (pie celle rapportee dans votre lettre
ouverte du No. 26.

Nous venous de recevoir une rireulaireenvoyce
aux hotels par les editeurs du „Guide". On y
dit entre autres que la redaction de l'„Hotel-
Revue" n'a pas le courage de prendre la
responsabilite de ses attaques contre le „Guide",
et qu'elle se retranche derriere des communications

anonymes et des lettres fictives : qu'ainsi
par exemple la lettre ouverte parue dans le
dernier numero n'e.riste pas en redlite.

Nous repondons ä cela «pie nous prenons
la responsabilite pleine et entiere taut de la
lettre ouverte sus-mentioiinee, que des trois
lettres reproduces ci-dessus. et que nous nous
garderons bien de faire ä la maison Segessen-
mann Cie. le plaisir de lui en nonimer les
auteurs. Si elle est si persuadee (jue cela de la
non-existence de ces lettres, pourquoi ne pas
porter plainte contre nous pour insinuation de
faits recomius faux 1 C'est parce que ces lettres
existent qu'elles nous donnent le droit d'accuser
de niensonge et de procedes deloyaux les
editeurs du -guide".

UNE CURIOSITE
(textuelle).

Llangollen, JUL 5- 1899

PRESSANT ET URGENT
L'ocuvre est a mettre sous presse immediatement

Monsieur,
Apropos de nos lettres, recentes, nous avous

1'lionnour de vous faire connaitre, que notre grand
suit des manuels. comprenant „Hotels of the World"
(les Hotels du Monde) Cquelle a la plus grande
circulation do tout le moude, se mettre sous presse do
suite.

Si vous ne pourez pas, cette annoe memo,
prendre une ospace assez grande, nous avous le
plaisir de vous offrir une annouce de deux lignos,
(tres fortes) comme l'echantillon ci-enelus, dans
tons les manuels, au prix special de .£ 2.2/- (fr. 55).

Un moyen de faire la reclame si boumarche, et
si remarquable, n'ost pas a trouver, et nous sommes
assure qu'un command pour ossayer, vous persua-
derez le premier fois, que nous vous pouvons rendre
service.

Avez vous le boute T. V. P. do faire le neces-
saire avec l'enveloppe sous ce pli, et de le renvoyer
chez nous le plus vite quo convonable; parce que
nous sommes deja en retard.

Agreez, Monsieur, l'assurance de notre consideration

la plus distinguee.
Darlington & Co.

Rien ä ajoutcr, ä moins que vous ayez
55 frs. ä jeter par la fenetre; dans ce cas en-
voyez-Ies sans retard ii Llangollen. Bed.

Pttotest.
(Korresp.)

Herr Hoyer, der beliebte Präsident des
internal. Vereins der Gasthofbesitzer, bat an
der letzten Generalversammlung in Oomo auf
einen Artikel aufmerksam gemacht, welcher in
der „Kölnischen Zeitung" erschien und für die
deutsche, aber auch für die schweizerische Gast-
hofindustrie geradezu beleidigend ist. Mit Recht
hat, Herr Hoyer diese taktlosen Angrillc
zurückgewiesen, allein diese, mehr moralische
Zurückweisung, genügt nicht. Die Erfahrung mit dem
„New-York Herald1-' hat uns den Weg gezeigt,
den wir zu gehen haben. Nur an der materiellen

Stelle sind diese Zeilungsmonarchen
verwundbar; diese Stelle können gerade wir am
allerbesten (reifen, allerdings nur mit Erfolg,
wenn wir gehörig zusammenhalten. Unsere
Parole sollte deshalb heissen: Weg mit der
„Kölnischen Zoilung^, in Zukunft weder
Abonnements noch Insertionen; es giebl genug andere
deutsche Zeitungen, welche die. deutschen
Reisenden ebenso befriedigen wie die „Kölnische."
Wenn sie z. B. behauptet, dass man den Engländern

zuliebe, die eigentlich wenig Geld ins Land
bringen, auf gewisse Abgeschmacktheiten Old
Englands eingehe, so kann darauf erwiedert
werden, dass es in erster Linie den Engländern
zu verdankeil ist, dass wir heute auf dem
ganzen Kontinent Musler-Hotels besitzen; denn
Old England hat das Reisen eingeführt und
zwar lange bevor der Deutsche seine heimatlichen

Grenzen überschritt. Heute reisen mehr
Deutsche als Engländer — wenigstens im
deutschen Reiche und der Schweiz — aber seit
wie lange? Vor zwanzig Jahren noch bildeten
die Engländer weit mehr als die Hälfte der
Reisenden sämtlicher Nationen und ich glaube,
wenn es möglich wäre, eine genaue Statistik der
reisenden Völker überhaupt aufzustellen, sie
auch heute noch die Majorität bilden würden.
Die „Kölnische" wird mit ihren Angrilleii auf's
Ausland und speziell auf England nächstens
langweilig.

Dass dem Korrespondenten der „Kölnischen"
in seinem eigenen Vaterlande gekochte Gurken
serviert wurden, ist allerdings schrecklich; hat
er nicht untersucht, ob sie nicht vielleicht
gefüllt waren? Conrombre farcie ist ein sehr
leckeres Gericht und wird vom Verfasser dieser
Zeilen, der auch etwas vom Kochen versteht,
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